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Rapport public

Date d’émission du rapport : 28 janvier 2026
Numéro d'inspection : 2026-1536-0001
Type d'inspection :

Incident critique

Titulaire de permis : Ville de Toronto
Foyer de soins de longue durée et ville : Castleview Wychwood Towers, Toronto

RESUME D'INSPECTION

L'inspection a eu lieu sur place aux dates suivantes : le 22 et du 26 au 28 janvier 2026.

Les signalements suivants ont éte inspectés lors de cette inspection liee a un systéme de rapport
d'incidents critiques :

- Le signalement : n° 00165870 (systeme de rapport d'incidents critiques n° M510-000069-25) lie
a la préevention et a la gestion des chutes.

Le protocole d'inspection suivant a éte utilise pendant l'inspection :

Prévention et gestion des chutes

RESULTATS DE L'INSPECTION

AVIS ECRIT : Programme de soins

Probleme de conformité n° 001 - Avis écrit en vertu de la disposition 154 (1) 1. de la LRSLD (2021)
Non-respect du : paragraphe 6 (7) de la LRSLD (2021)

Programme de soins

Paragraphe 6 (7) Le titulaire de permis veille a ce que les soins prévus dans le programme de soins
soient fournis au résident, tel que le préecise le programme.

Une personne residente n'avait pas plusieurs stratégies en place, comme le précise son programme
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de soins, en ce qui concerne la prévention et la gestion des chutes.

Sources : observation de la personne residente; examen des dossiers cliniques de la personne
residente; entretiens avec plusieurs membres du personnel.



